
Département : ARDECHE

Arrondisst : LARGENTIERE

Canton : LES VANS

Préfecture de PRIVAS

COMMUNAUTE DE COMMUNES
"PAYS DES VANS EN CEVENNES"

L' an deux mille vingt six, le lundi 02 mars à 18 h 30, le Conseil Communautaire dûment

convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle Cévennes - Communauté de communes, 8 route

du Vivarais Siège administratif R+2 à LES VANS, sous la présidence de Monsieur FOURNIER Joël,

Le Président.

Date de convocation du  : 24 Février 2026

Titulaires : Madame DESCHANELS Georgette, Monsieur BORIE Jean-François, Madame BASTIDE

Bérengère, Madame ESCHALIER Cathy, Monsieur FOURNIER Joël, Monsieur GARRIDO Jean-

Manuel, Monsieur ROCHE Bruno, Monsieur NOEL Daniel, Monsieur MICHEL Jean-Marc,

Monsieur THIBON HUBERT, Madame DOLADILLE Monique, Monsieur ALLAVENA Serge,

Monsieur ROUVEYROL Bernard, Madame LASSALAZ Françoise, Monsieur PELLET Fabien,

Monsieur LEGRAS Emmanuel, Monsieur THIBON Pierre, Madame RAYNARD Christiane,

Monsieur GADILHE Sébastien, Madame RIEU-FROMENTIN Françoise, Monsieur BONNET Franck,

Monsieur MANIFACIER Christian, Monsieur ROBERT Lionnel, Monsieur COMPAGNE Jacques,

Madame CHALVET Eliane

Pouvoirs :

Madame CHALVET Catherine a donné pouvoir à Monsieur NOEL Daniel

Monsieur ROGIER Jean-Paul a donné pouvoir à Monsieur BORIE Jean-François

Monsieur BRUYERE-ISNARD Thierry a donné pouvoir à Madame BASTIDE Bérengère

Monsieur MANIFACIER Jean-Paul a donné pouvoir à Monsieur MANIFACIER Christian

Monsieur BALMELLE Robert a donné pouvoir à Monsieur ROUVEYROL Bernard

Madame FEUILLADE Delphine a donné pouvoir à Monsieur ROBERT Lionnel

Absent(s) :

Excusé(s) : Madame CHALVET Catherine, Monsieur ROGIER Jean-Paul, Monsieur BRUYERE-

ISNARD Thierry, Monsieur MANIFACIER Jean-Paul, Monsieur BALMELLE Robert, Madame

FEUILLADE Delphine

Secrétaire de Séance : Madame Christiane RAYNARD

délibération :

D_2026_3_5

Nombre de délégués en exercice

: 31

Présents : 25

Votants : 31

Objet : AP « autorisations de

programmes » /CP « crédits de

paiement » Acquisition

colonnes Service

Environnement 2026 2028

Mme Bérengère BASTIDE, Vice-présidente en charge des finances rappelle que la procédure des autorisations de
programmes (AP) et des crédits de paiement (CP) est prévue par l'article L.2311-3 du Code Général des Collectivités
territoriales (CGCT). Elle constitue un aménagement du principe d'annualité qui permet d'adapter la programmation de
certaines dépenses, notamment d'investissement, qui voient leur réalisation s'échelonner sur plusieurs exercices.
La gestion sous forme d'AP/CP permet à une collectivité de ne pas faire supporter, au budget d'un exercice donné,
l'intégralité d'une dépense pluriannuelle et de ne pas prévoir l'intégralité des recettes correspondantes. Seules les
dépenses à payer au cours de l'exercice sont retracées dans le budget et l'équilibre de chaque section s'apprécie au
regard des seuls crédits de paiement.
L'AP/CP est une technique permettant la mise en œuvre de projets d'investissement pluriannuels men és par la
collectivité.
Une autorisation de programme (AP) désigne une enveloppe budgétaire, votée par les élus en année N et consacrée à
un projet d'investissement spécifique. Elle sera dépensée via des crédits de paiement (CP). Les crédits de paiement (
CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour couvrir les
engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes.
Concernant la Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes, dans son intention pluriannuelle
d'investissement, le souhait est d'acheter des colonnes pour un montant de 100 000.00 € sur trois ans. Le montant de
l'AP sera donc de 100 000.00 € avec un CP 2026 de 35 000.00 €, un CP 2027 de 35 000 € et 2028 de 30 000.00 €.
Répartition des CP de la façon suivante :



En conséquence, le conseil communautaire, à l'unanimité des membres présents et représentés,
DECIDE de la création d'une autorisation de programme libellée Colonnes Service Environnement d'un
montant total de 100.000.00 €.
DECIDE de répartir les crédits de paiement de cette autorisation de programme, de la façon suivante :

PRECISE que les crédits de paiement seront inscrits automatiquement dans les budgets des années
considérées. Leur suivi sera retracé dans les annexes budgétaires prévues à cet effet.
DONNE TOUT POUVOIR au Président pour mettre en œuvre cette décision.

Pour : 31   Contre : 0   Abstention : 0

Le Président, Joël FOURNIER

 

Emis le 02/03/2026, transmis en sous-préfecture et rendu

exécutoire le


